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Modèle lettre rejet tacite pour incomplétude 

du cerfa 13824*04 dans les délais impartis

(facultatif)

Madame, Monsieur

Vous avez déposé en mairie le date, une demande d’autorisation de travaux ci-dessus référencée.

Par lettre recommandée avec accusé de réception du date, je vous demandais de bien vouloir compléter cette demande
afin que le projet puisse être instruit par les commissions sécurité et accessibilité.

Cependant,  conformément  à  l’article  R.  111-19-22  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  si  les  pièces
manquantes n'ont pas été transmises dans le délai fixé par l'autorité administrative ou, à défaut dans un délai d'un mois à
compter de la date à laquelle la demande en a été faite au pétitionnaire, la demande d'autorisation est rejetée.

De ce fait, votre demande fait, juridiquement, l’objet d’un refus tacite depuis le  date. Il vous appartiendra donc de
redéposer en mairie, une nouvelle demande complète.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'assurance de ma considération distinguée.

Le Maire

                              

Commune, le date

Mairie de
à

Madame/Monsieur nom - prénom

rue

82cp ville

Objet : Autorisation de travaux n° 082 numéro autorisation travaux
Affaire suivie par : 
Courriel : 


